
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

MAIRIE DE 
BESAKON Arrete du Maire 

de la Ville de Besancon 

 

DIV.26.00.A17  

OBJET: Modalites d'utilisation des pontons Parc des Pres de Vaux 

Le Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment les articles L 
2212-2 et suivants, 
Vu le Code de la Sante Publique, et notamment les articles R.1336-4 et suivants, 
Vu le Code Penal, et notamment l'article R.610-5, 
Vu l'arrate municipal DSTP.22..00.A137 du 20 juin 2022 interdisant la baignade 
dans le Doubs, 
Vu l'arrete municipal DSTP.25.00.A98 du 26 mars 2025 interdisant les feux de 
plein air et les barbecues sauvages, 
Vu l'arrete municipal DSTP.25.00.A190 du 11 juin 2025 interdisant la 
consommation d'alcool dans les parcs et jardins municipaux, 
Vu l'Arrete Municipal DIV.22.00. A 419 en date du 18 juillet 2022 modifiant l'Arrete 
Municipal DIV.20.00.A18 en date du 27 novembre 2020 portant reglementation des 
parcs, jardins et espaces verts du domaine public s'appliquant au parc des Pres 
des vaux 
Considerant que des personnes organisent des feux/barbecues sur les pontons, 
Considerant que les operations d'embarquement/debarquement necessitent la 
disponibilite complete de la surface des pontons (Aviron et Canoe Kayak), 
Considerant que ces agissements engendrent la degradation desdits pontons, la 
pollution de la riviere et entravent l'acces des pontons aux clubs nautiques, 
Considerant que les interventions des educateurs sportifs et dirigeants des clubs 
pour mettre fin a ces agissements sont restees sans effet, 
Considerant la difficulte et les risques generees par la manipulation des 
embarcations, et la fragilite de certains materiels, 
Considerant qu'il est necessaire de prendre les mesures de police necessaires afin 
de preserver le bon ordre, la salubrite et la tranquillite publique 

ARRETE 

Article 1 : L'acces aux pontons des activites nautiques du Parc des Pres de 
Vaux est strictement interdit entre le 15 avril et le 15 octobre a toute personne non 
licenciee dans l'un des deux clubs nautiques (SNB Aviron et SNB Canoe Kayak) 
du lundi au dimanche. 

Article 2 : L'acces sera permis dans le cadre des animations conduites par Grand 
Besancon Metropole au titre du projet Grandes Heures Nature. 

Article 3 : Les utilisateurs et le public ne doivent, par leur comportement, porter 
aucune atteinte a l'ordre public, ni degrader ou empecher l'utilisation des 
equipements sportifs. 

Article 4: Tout contrevenant est passible des sanctions prevues pour les arretes 
de police. 
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Article 5: Le present arrete entre en vigueur a compter de son caractere 
executoire et jusqu'au 15 octobre 2026. 

Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 7: Le present arrete sera affiche sur les pontons concernes 

Article 8 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon, M. le 
Directeur Interdepartemental de la Police Nationale, Mme la Directrice des Sports 
de la Ville de Besancon sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du present arrete qui sera: 

publie au registre des arretes et sur le site Internet de la Ville 
adresse en Prefecture. 

Besancon, le 01 N 2026 

aire, 

 

Ludovi9 GAUT 
President du Grand Be angon 
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